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La tarification des services de i1eau 
au Maroc 

1. Introduction 
L'intervention des pou

voirs publics en matiere 
de fixation des prix a 
jalonne l'histoire de la sci
ence economique. En ef
fet, "l'idee d'un systeme 
de prix conforme a 1'in-
/" / / 1 teret genera trouve ses 

racines dans les ecrits les 
plus anciens de l'histoire 
de la pensee et fut au creur 
de la plupart de ses 
developpements. Deja, 
dans l' antiquite, la notion 
de juste prix etait presente 
dans l'reuvre de Platon et 
d' Aristote Oe juste est le
gal)"! 

Privilegiant l' optimum 
paretie~, la theorie e
conomlque contempo
raine recommande la 
vente au cout marginal. 
Cependant, cette regIe de 
gestion n' est valable que 
dans un contexte de pre
mier rang Oll l' objectif de 
l'Etat est l' allocation opti
male des ressources, le 
secteur prive est parfaite
ment competitif, la repar
tition des revenus est opti
male et que les entreprises 
publiques ne sont pas 
soumises a la contrainte 
budgetaire. 
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Resume 
L'economie du bien-etre recommande la vente au cmIt marginal, meme pour 
les secteurs monopolistiques. Mais en plus de la faiblesse du mode le 
theorique, la tarification au coilt marginal, en presence des rendements a 
l'echelle croissants pose un probleme d'equite. Dans le secteur de l'eau, la 
theorie economique eprouve des difficultes supplementaires en raison des car
acteristiques du "bien" eau et de la diversite des objectifs recherches par les 
pouvoirs publics. 

Au Maroc, theoriquement, tout prelevement d'eau doit faire l'objet du 
paiement d'une redevance. Cependant, l'application de ce principe general d
iffere selon qu'il s'agit de l'eau potable ou de l'eau d'irrigation et selon que 
les prelevements se font a l'interieur ou a l'exterieur des zones d'action des of
fices regionaux de mise en valeur agricole. 

La tarification de l'eau d'irrigation se limite au recouvrement partiel des coilts 
non subventionnes par la collectivite ; elle n'a aucun role en matiere d'alloca
tion optimale des ressources hydriques. 

La non prise en compte des coilts relatifs aux barrages et aux ouvrages de 
transport, supportes integralement par l'ensemble des contribuables, est une 
caracteristique du systeme tarifaire de l'eau au Maroc. La situation de mono
pole des organismes de l'eau et leur caractere multi services font que la min
imisation des coilts ne s'opere pas et generent une dependance structure lie a 
l'egard du Tresor public. 

Abstract 
Welfare economics recommends the marginal cost sale even for the monopo
listic sectors. However, in addition to the weakness of the theoretical model, 
and with increasing scale returns, marginal cost pricing raises a problem of e
quity. In the water sector, the economic theory experiences additional difficul
ties due to the characteristics of the "water " commodity and of the diversity 
of the objectives targeted by public authorities. 

Basically in Morocco, a water fee has to be paid for any amount of water with
drawn. Nevertheless, the application of this general principle differs accord
ing to the type of water, fresh or for irrigation, and to whether water is with
drawn outside or inside the action areas of Land development regional offices. 

Irrigation Water pricing simply recovers part of costs not subsidised by the 
community; it has no role in terms of optimal allocation of water resources. 

Typically, the water pricing system in Morocco doesn ~ take into account the 
cost relative to dams and conveyance works which is entirely supported by tax
payers. The monopolistic approach of water authorities and their multi-serv
ice characteristics make cost-minimisation unachievable and generate struc
tural dependence on the Public Treasury. 

les services qui con
stituent un monopole na
turel (electricite, gaz, eau, 
transports ferroviaires et 
aeriens, etc.) dont la car
acteristique fondamen
tale est la sous-additivite 
de la fonction de cout. Le 
choix du cout comme 
base de tarification des 
services publics a donne 
lieu a une longue contro
verse qui a oppose les 
partisans du cout margin
al a court terme et ceux 
du cout marginal a long 
terme. 

Propose des 1920 par 
Pigou, A.C./ le principe 
de cout marginal a fait 
1'objet de nombreux de
bats, developpements et 
tentatives de mise en ap
plication. Ce concept 
nous amene a celui de 
l' optimum paretien, defi
ni comme etant l' etat Oll, 
independamment des 
modalites institution
nelles de fonctionnement 
de l' economie, il est im
possible d' augmenter le 
niveau de satisfaction 
d'un individu sans nuire 
a celui d' au moins un 
autre. Certes, la notion 
d' equipement optimal 

En cette periode c!e crise des finances publiques et de 
des engagement de l'Etat, la tendance est vers l'utilisation 
de la tarification au cout "reel" comme mode de finance
ment des services publics a la place de la taxation. Cette 
avenue offre aussi certains avantages en matiere d'alloca
tion des ressources et d' equite sociale, notamment pour 

nous permet de depasser 
la controverse entre cout marginal a court terme et cout 
marginal a long terme, mais la fixation d'un tarif egal au 
cout marginal, en presence des rendements a l' echelle 
croissants suppose la prise en charge, par la collectivite, du 

I Mougeot, M., "Economie du secteur public," Economica, 1989, p. 98-
99. 
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2 Pigou, A.C., "The economics of Welfare," Mac Millan, Londres, 
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deficit que gene re un tel systeme. Cette solution en faveur 
de l' efficacite en termes d' allocation des ressources pose 
un probleme d' equite. 

Le present article fait un survol des fondements de la tar
ification au cout marginal et des difficultes de son d'appli
cation avant d'analyser la tarification des services de l'eau 
au Maroc. 

2. Les fondements de la tarification au 
coat marginal 

La theorie du consommateur nous enseigne que le prix 
d'un bien ou d'un service represente la valeur subjective 
qu'attribue chaque consommateur a l'unite marginale, 
alors que le cout marginal mesure la valeur des facteurs de 
production sacrifies par la collectivite pour produire cette 
unite margin ale (cout d'opportunite). En d'autres termes, 
la courbe de demande represente le consentement des con
sommateurs a payer ; elle exprime le benefice marginal 
que retire le consommateur d'une unite additionnelle, 
alors que la courbe d' offre represente le minimum exige 
par les producteurs pour offrir une unite supplementaire. 
Ainsi, lorsque la quantite produite est inferieure a celle 
d' equilibre, le consentement des consommateurs a payer 
pour la derniere unite est superieur au sacrifice necessaire 
pour sa production ; il est done justifie d' augmenter la 
production en retirant des ressources d' aut res emplois. 
Par contre, lorsque la quantite produite est superieure a 
celle d' equilibre, le cout d' opportunite des facteurs de pro
duction pour produire une unite additionnelle est 
superieur a la valeur que lui attribuent les consommateurs 
; dans ces conditions il est justifie de re dui re la production 
en liberant des ressources pour d'autres emplois. 

Le consentement a payer pour l'achat de la derniere u
nite ne correspond au sacrifice pour la produire qu'au 
point ou le prix est egal au cout marginal. Et c' est seule
ment dans ces conditions que le critere de Pareto d'alloca
tion optimale des ressources est satisfait : il n' est plus pos
sible, par une modification de l'allocation des ressources, 
d' ameliorer le bien-etre d'un individu sans reduire celui 
d'au moins un autre. Cet optimum paretien, dit de pre
mier rang, ne peut et re atteint dans un environnement 
non concurrentiel (monopoles, oligopoles, concurrence 
monopolistique, etc.), en presence de distorsions fiscales 
frappant certains biens et services et les ecartant ainsi de 
leurs couts marginaux, et en cas d'impossibilite de fi
nancer les deficits optimaux des monopoles naturels, en 
raison, soit de la charge excessive pour les finances 
publiques, soit du risque d'induire des gestions inefficaces. 
Il est done le resultat d'un mecanisme de prix dans une e
conomie ou les decisions sont decentralisees et ou le role 
des pouvoirs publics consiste a faire respecter les regles de 
la concurrence, a corriger les distorsions et a reglementer 
les monopoles. Cependant, s'agit-il du cout marginal a 
court terme ou a long terme car, en general, ils sont dif
ferents sauf dans le cas ou la capacite de production serait 

6 

optimale. 
Sans ambigulte sur le plan theorique, la distinction en

tre le court terme et le long terme est moins evidente dans 
la pratique. Cependant, Boiteux, M./ a demontre qu'il n'y 
a pas de contradiction entre un prix fixe selon le cout mar
ginal a court terme et un prix fixe selon le cout marginal 
a long terme si l'equipement est optimal (i.e., la capacite 
de production est choisie de telle fac;:on que les couts mar
ginaux a court et a long terme soient egaux). En d'autres 
termes, quand la capacite exist ante permet de produire la 
quantite desiree a moindre cout. 

3. Les difficultes d'application de la ta
rification au coat marginal 

Les conditions reelles dans lesquelles la tarification des 
services publics doit et re etablie sont loin des hypotheses 
retenues par la theorie. En regIe generale, l'investissement 
est indivisible, si bien qu'il n'est pas toujours possible de 
produire selon les conditions de moindre cout, la presence 
de rendements a l'echelle croissants, l'asymetrie de l'in
formation, l'incertitude en matiere de previsions de la de
mande et des couts font que les conditions de l' optimum 
de premier rang, qui impliquent en particulier la concur
rence parfaite et l'absence d'externalite partout ailleurs 
dans l' economie, ne sont de loin pas satisfaites. 

Si on suppose que les rendements a l' echelle sont con
stants, l'investissement parfaitement divisible et la capac
ite de production optimale, la fixation d'un tarif egal au 
cout marginal permettrait la couverture aussi bien des 
couts variables que des couts fixes. Or, dans la realite 
cependant, il s' avere que la plupart des services publics 
sont caracterises par des fonctions de cout sous-additives. 
La tarification au cout marginal, comme le recommande 
l' economie du bien-etre se traduirait par un deficit struc
turel pour la collectivite, qui est d' aut ant plus grand que 
la capacite de production est grande. Ceci, signifie que la 
remuneration des facteurs de production do it etre trouvee 
ailleurs que dans les recettes courantes ou alors accepter 
une derogation au principe de tarification optimale. 

Pour couvrir le deficit structurel, la collectivite a deux 
solutions a sa disposition. Soit maintenir le tar~f egal au 
cout marginal et faire appel au budget de l'Etat, soit 
adopter une tarification sous contrainte budgetaire. 

La premiere solution, dite externe, pose un probleme 
d' equite puisque le deficit comptable est un bien public 
dont ne beneficient que les individus qui achetent le serv
ice. Ainsi, il y aura une redistribution des revenus des con
tribuables en faveur des usagers du service. Cette solution 
se traduit egalement par une distorsion en matiere d'allo
cation des ressources du fait que les impots ne sont pas 
neutres, d' ou le dilemme de la tarification des services 
publics : soutenir la regIe de tarification optimale de pre-

3 Boiteux, M., "La tarification des demandes en pointe : application de la 
theorie de la vente au cout marginal," Vingt-cinq annees d'economie 
electrique, Editions Dunod, 1971. 
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mier rang par l'impot source de distorsion et d'iniquite ou 
bien deroger a la regIe ce qui ne satisfait pas aux condi
tions d'allocation du service en question. Mais, "les parti
sans de la regIe de vente au CotIt marginal (Marshall, 
Hotelling, ... ) affirment que la logique du marginalisme 
conduit a en accepter toutes les consequences, notamment 
le deficit comptable des entreprises qui l' appliquent et 
soutiennent que toute modification des tarifs pour 
combler le deficit est de nature a fausser la relativite des 
prix"4. 

La seconde solution est interne puisqu' elle agit sur les 
tarifs du service en question. Mais, tout en introduisant la 
contrainte budgetaire, le but de cette alternative est de 
minimiser les distorsions que provoquerait la deviation 
par rapport a la tarification optimale. En d'autres termes, 
elle cherche a trouver des ecarts optimaux entre le prix de 
vente et le CotIt marginal. Ainsi, pour minimiser les dis
torsions et permettre au gestionnaire du service de couvrir 
les COlItS de production de nombreux systemes tarifaires 
ont ete proposes. I1s se divisent en deux ensembles: tarifs 
uniformes Qineaires) et tarifs non uniformes (non 
lineaires) . 

3.1. Tarifs uniformes 
C' est une tarification de second rang, puisque les tarifs 

uniformes divergent du COlIt marginal. La tarification au 
CotIt moyen et a la Ramsey-Boiteux sont les principaux 
elements de cet ensemble. 

3.1.1. Vente au coat moyen 
La tarification au CotIt moyen est le systeme tarifaire u

niforme le plus simple. Cependant, en facturant le service 
au prix moyen comptable, au lieu de le faire payer au prix 
de production de la nouvelle unite de production, on in
cite l'usager a faire de faux choix. S'agissant de l'eau, si 
l' epuisement progressif des sites conduit a construire des 
barrages de plus en plus couteux, c'est le cout de l'eau 
fournie par les barrages marginaux qu'il faut considerer et 
non le prix moyen de l'ensemble du systeme de produc
tion. Certes, elle est plus favorable pour la collectivite, en 
termes de bien-etre que la solution qui maximise le profit 
du monopole, mais elle viole les conditions d'allocation 
optimale des ressources. La perte seche qu' elle provoque 
est fonction de l' elasticite-prix de la demande pour le serv
ice en question. 

3.1.2. Tarification a la Ramsey-Boiteux 
C' est une tarification de type discriminatoire qui con

siste a charger des prix differents d'un marche a l' autre 
dans le but de generer le maximum de recettes sur le 
marche ou l' elasticite-prix de la demande est la plus faible. 
Dans ce cas les prix optimaux seconds sont donnes par la 
formule: 

4 Skouri, Abdelmajid, "Tarification et gestion des Jervices publics et d'in
frastructure au Maroc", These de Doctorat d'Etat es-sciences econo
miques, Universite Sid Mohamed Ben Abdellah, Fes, 1993, p. 245. 
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Avec: 
Pi = le prix optimal second du bien i produit par le 

monopole sous tutelle ; 
Cmi = son cout marginal ; 
lli = l'elasticite-prix de la demande pour le bien i; et 
A = le cout social d' opportunite de la contrainte budge

taire imposee a l'entreprise. 
Ainsi, l' ecart relatif optimal entre prix et cout marginal 

est fonction inverse de la valeur absolue de l'elasticte-prix 
de la demande et fonction du cout social d'opportunite de 
la contrainte budgetaire. Certes, coherente sur le plan 
theorique et presentee comme une strategie permettant de 
couvrir le deficit du monopole naturel, mais la tarification 
a la Ramsey se heurte neanmoins a certaines limites : 
• En plus de l' evaluation des couts marginaux, son appli

cation necessite la connaissance, pour differents types de 
clients, des elastictes-prix de la demande ; 

• L' ecart entre le prix et le cout marginal est d' autant plus 
eleve que la demande est inelastique. Or, dans la plupart 
des cas, les biens dont la demande est peu elastique sont 
des biens de premiere necessite; ce qui pourrait penal is
er les consommateurs a faibles revenus ; et 

• Par ailleurs, la question qui reste controversee est dans 
quelle me sure deux fournitures de me me cout doivent 
etre facturees a des tarifs differents en fonction de l'in
tensite du besoin ressenti par l'une et l'autre categorie 
d'usagers? 

3.2 Tarifs non uniformes 
La tarification non lineaire s'apparente a une serie de 

tarifs a deux parties, une fixe independante du niveau de 
consommation et une variable. Elle consiste a differencier 
les prix en tenant compte des gouts des consommateurs. 
Or, et ant donne le cout et la difficulte d'identifier les con
sommateurs, la plupart des systemes tarifaires non uni
formes utilisent la quantite consommee comme indica
teur. Caracterisee par l'absence de linearite dans la rela
tion entre les quantites consommees et les depenses du 
consommateur, la tarification non uniforme presente 
deux variantes: tarification binome et tarification par 
blocs. 

3.2.1 Tarif binome 
C' est le plus simple des systemes tarifaires non uni

formes. Au terme fixe, equivalent a un droit d' entree qui 
doit et re acquitte pour obtenir le droit d'utiliser le service, 
l'usager paie un prix unitaire egal au cout marginal. Ain
si, pour un niveau de consommation Q > 0, l'usager paie : 
D(Q) = E + PQ. Ou: E = le droit d'entree; et P = prix 
unitaire. 

La seule difference avec la tarification au cout marginal, 
c' est que la tarification a deux parties se traduit par un 
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transfert de revenu des consommateurs au profit de l' en
treprise (effet distributif). Le tarif binome assure l'autofi
nancement, en cas de certitude complete. Cependant, il ne 
peut etre une solution optimale que si l' effet de substitu
tion est nul. En effet, le risque avec ce systeme tarifaire, 
c' est qu'un droit d' entree eIeve peut inciter certains us
agers potentiels a renoncer a l'utilisation du service. 

Susceptible d'assurer une production efficace, le tarif 
binome pose le probleme d' echange entre l' ampleur de la 
contrainte budgetaire et le nombre d'usagers et de deter
mination du droit d'entree. L'identification des consom
mateurs peut et re une solution a ce probleme. En effet, 
tout en fix ant un prix egal au cout marginal, les droits 
d' entree seront choisis de fac;on a maintenir tous les us
agers du service. 

L' optimalite de la tarifi~ation a deux parties peut etre 
vue comme un probleme a deux marches Oll on cherche 
a fixer le prix de la participation (E) et le prix de la con
sommation (P). L'analogie avec la tarification a la Ramsey 
no us suggere de tenir compte des eIasticites pour fixer E 
et P. Ainsi, si l' eIasticite-participation est relativement 
faible par rapport a celle de la consommation, alors la tar
ification optimale a deux parties recommande de fixer les 
droits d'entree eIeves et le prix a la consommation rela
tivement faible. Dans le cas contraire, les droits d' entree 
doivent etre faibles et le prix eIeve pour permettre a l' en
treprise de couvrir ses couts. Cependant, les deux marches 
ne sont pas independants (i.e., les eIasticites croisees ne 
sont pas nulles), puisqu'une augmentation du prix de la 
participation incite le groupe marginal a cesser de con
sommer le service; de me me qu'une hausse du prix de la 
consommation incite a renoncer a la participation. En 
~'autres termes, l'elasticite croisee entre E et P est nega
tive. 

D'une fac;on synthetique, l'optimalite de la tarification a 
deux parties do it respecter les conditions suivantesS 

: 

[E - v + (P - Cm)Q(p,eo)] It 

E e 

Avec: 
e = l'eIasticite de la participation; 
A = un parametre dont la valeur correspond a la situation 

Oll l' ecart entre le prix et le cout marginal permet 
juste d' egaler les recettes aux couts; 

v = le cout marginal occasionne par un consommateur 
supplementaire; 

Q(p,eo) = la fonction de demande du consommateur de 
type eo; et 

eo = le gout de l'usager pour le service. 
Ainsi, la contribution de la participation dans le cout to

tal est d'autant plus faible que son eIasticite est eIevee. La 
seconde condition pour que la tarification a deux parties 

5 Pour plus de details voir, Stephen J. Brown and David S. Sibley, "The 
Theory of Public Utility Pricing", Cambridge University Press, 1986. 
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soit optimale est : 

P-Cm 
p 

~ [1 - q( P , eo ) / Q] 
n 

Avec: 
11 = l' eIasticite-prix de la consommation ; 
Q = la consommation moyenne ; et 
q(p,eo) = la consommation de l'usager marginal. 

Le prix est superieur ou inferieur au cout marginal selon 
que la consommation de l'usager marginal de type eo est 
plus grande ou plus petite que la consommation 
moyenne. 

Theoriquement, il est possible de formuler une tarifica
tion a deux parties optimale pour couvrir les couts de pro
duction d'un monopole naturel, mais son application pra
tique necessite plus d'informations (e, 11, e, ..... ). Par 
ailleurs, ce type de tarification n'est soutenable que si l'on 
est en mesure d' empecher la revente des biens, si non les 
consommateurs d'un bien donne peuvent former une 
coalition, designer l'un d'entre eux pour l'acquerir et se 
partager la quantite achetee et le cout fixe. 

3.2.2. Tarification multiple 
Elle s'apparente a une serie de tarifs a deux parties. C'est 

une tarification differenciee Oll apres avoir acquitte le 
droit d'entree, l'usager paye un tarif variable selon les 
tranches de consommation. Le systeme est progressif 
quand le prix est croissant avec la quantite consommee ou 
degressif dans le cas contraire. D'une fac;on formelle elle se 
presente comme suit: 

P(Q) 

P(Q) 

o ~Q ~Ql 
Ql~ Q~Q2 

Tout en favorisant les petits usagers par rapport a la tar- -
ification uniforme, la tarification multiple laisse aux con
sommateurs le choix de la tranche et par consequent le 
prix a payer. La difficulte de determiner les tranches de 
consommation et l'incitation a la tricherie sont les faib
lesses de ce type de tarification. 

4. La tarification de l'eau au Maroc 
Dans le secteur de l'eau, la reglementation marocaine 

stipule que tout preIevement doit se traduire par le 
paiement d'une redevance. D'apres cette legislation, les re
devances d' eau doivent couvrir la totalite des frais d' ex
ploitation et une partie des investissements. Cependant, 
en plus d'une deviation de la pratique tarifaire par rapport 
aux normes arretees par la reglementation, les politiques 
tarifaires specifiques a chaque usage sont le reflet de preoc
cupations propres a chaque secteur. En effet, la tarifica
tion de l' eau potable est dissuasive a partir d'un certain 
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iveau de consommation, tandis que celle de l'eau d'irriga
tion est incitative a la consommation, puisque l'intensifi
cation de la production agricole dans les perimetres ir
rigues constitue le principal moyen pour atteindre la secu
rite alimentaire du pays. 

4.1 La tarification de l'eau a usage domes
tique et industriel 

Au debut du 20e siecie, Freeman, c./ a propose une 
methode de tarification de l'eau potable qui consiste a fix
er un tarif uniforme, qui s'appliquerait a toute quantite 
d'eau mesuree, plus une redevance d'abonnement dont le 
montant dependrait de la longueur de la fac,;:ade de la pro
priete et preIevee lors de l'execution de la demande de 
branchement. L'objectif de cette methode tarifaire etait de 
permettre a l'organisme gestionnaire, tout en appliquant 
un tarif de consommation inferieur a ce qu'il devrait etre, 
d'avoir des recettes sures et relativement stables. C'est 
cette methode tarifaire amendee qui a ete adoptee par les 
pouvoirs publics de l'epoque coloniale} Cependant, la 
tarification de l' eau a usage domestique et industriel a 
evolue dans le temps. En traversant plusieurs periodes, 
elle cherchait et cherche encore a etablir un equilibre ac
ceptable entre un certain nombre d' objectifs qui ne sont 
pas facilement conciliables. 

Actuellement, l'usager des services de l' eau paie le prix 
de sa facture, les taxes d' entretien de la prise du branche
ment et les taxes de location et d' entretien du compteur. 
Mais, avant d'etre branche sur le reseau de distribution de 
l'eau potable, il do it s'acquitter d'une redevance dite 
d' abonnement. 

La croissance des couts notamment dans la production 
est la caracteristique fondamentale du secteur de l' eau a us
age domestique et industriel au Maroc. Elle est due a la ne
cessite de mobiliser des ressources de plus en plus rares, 
eIoignees et couteuses en investissements fixes et en 
depenses energetiques pour le pompage. L'impossibilite 
d'interconnecter les reseaux d'adduction a l'echelle na
tionale s' est traduite par des tarifs differencies d'un centre 
a l'autre en fonction de l'etat des ressources hydriques. 
C' est dans ce contexte que les pouvoirs publics ont essaye 
de mettre en place un systeme tarifaire de compromis. 

La tarification de l'eau a usage domestique et industriel 
a evolue dans le temps, notamment en fonction de l' etat 
des ressources et de la demande. Ainsi, on peut distinguer 

6 Freeman Coffin, cite par Abdelfadil, A., "Le secteur de l'eau potable: 
essai d'application d'une tarification au COllt marginal," Memoire du 
cycle superieur INSEA, Rabat, 1981, p. 26. 

7 L'arrete residentiel du 5 septembre 1941 a donne delegation au di
recteur des travaux publics pour fixer les tarifs de I'eau potable et de 
I'electricite. Mais, le premier arrete fixant le tarif a la distribution de 
I'eau potable date du 20 avri11948. 

8 ONEP : Note interne, citee par Skouri, A., "Tarification et gestion 
des services publics et d'infrastructure au Maroc," These de Doctorat 
d'Etat es-sciences economiques, Universite Sidi Mohamed Ben Ab
dellah, Fes, 1993, p. 115. 
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deux periodes : avant 1977 et apres cette annee qui marque 
la mise en application de la premiere etude nationale de 
tarification de l' eau potable en milieu urbain. 

Pendant la periode coloniale, deux systemes d'approvi
sionnement des populations en eau coexistaient. Ainsi, 
parallelement au systeme traditionnel d'alimentation en 
eau renforce par les bomes fontaines, sans comptage, il y 
avait un systeme moderne, avec comptage, pour desservir 
essentiellement les quartiers modemes dans les grandes 
villes du pays. Mais, en plus de la croissance demo
graphique et de l'urbanisation, l'independance du pays a 
amorce un mouvement de democratisation des services de 
l' eau et celui de l'habitat. Ceci a entralne un accroissement 
important des branchements des particuliers et par con
sequent une explosion de la demande en eau en milieu ur
bain. Ce mouvement s'est accompagne d'une reduction 
ou epuisement des ressources proches des zones urbaines. 
Pour repondre a la demande, il a fallu construire les pre
mieres adduct ions transportant l'eau sur de grandes dis
tances. 

Uniforme, le tarif de l'eau ignorait toute differenciation 
regionale et sectorielle. Il n'incitait nullement a l'e
conomie d'eau, au moment Oll l'accroissement de la de
mande necessitait d'importants investissements dans la 
mobilisation, l'adduction et la distribution. Le maintien 
de la structure des tarifs et leur niveau, sans changement 
pendant plusieurs annees, a porte prejudice a l'equilibre 
financier des organismes du secteur, notamment l'office 
national de l' eau potable qui a vu sa situation financiere se 
deteriorer. Le recours aux subventions publiques et aux fi
nancements exterieurs importants, etant donne l'insuffi
sance des res sources financieres des organismes gestion~ 
naires, a pose le probleme de coherence economique et fi
nanciere du secteur de l' eau potable en milieu urbain. 

Pour limiter le recours aux subventions, les pouvoirs 
publics, avec le soutien de la Banque Mondiale, ont lance 
en 1973 la premiere etude nationale de tarification de l' eau 
potable en milieu urbain. Cette etude visait, selon ses ter-

d 'f' ft' I mes e re erence, a presenter au gouvernement, pour 
chaque service d' eau, reseau ou groupes de reseaux de dis
tribution, une combinaison de tarifs possibles et des 
echeanciers pour les atteindre ( ... ) Ces tarifs devraient pro
curer des revenus suffisants pour faire face aux depenses 
d'exploitation, aux amortissements ou au service de la 
dette Oe plus grand des deux etant retenu) et pour financer 
une part raisonnable de leurs investissements afin de pou
voir realiser avec les marocains ou les etrangers ( ... ) les 
amenagements et agrandissements des reseaux necessaires 
a l'avenir" 8. 

La croissance des couts de production, l'importance des 
couts fixes par abonne, independamment de leur consom
mation, et la liaison etroite entre le niveau de consomma
tion des menages et le type d'habitat sont les principaux 
enseignements de cette etude. Adoptee en 1977, cette pre
miere etude nationale de tarification de l' eau potable en 
milieu urbain a instaure une structure tarifaire progressive 
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et articulee sur deux tranches de consommation pour 
lesusagers domestiques : 
• La premiere tranche de 0 a 30 m} par trimestre avec un 

tarif dit social, generalement inferieur au cout ; et 
• La deuxieme tranche de plus de 30 m} par trimestre avec 

un tarif compensant les pertes generees par le tarif dit 
social. 
En plus de cette differenciation selon le niveau de con

sommation, qui prend en ligne de compte l'aspect social 
des tarifs, une differenciation regionale des tarifs a ete in
troduite pour refleter le degre de rarete des ressources en 
eau ; enfin, des tarifs industriels, alignes sur le prix e
conomique, ont ete introduits. 

Suite a cette etude, les tarifs ont subi une hausse de pres 
de 30% par rapport a ceux de 1959. Mais, pour des im
peratifs sociaux, ils ont ete bloques de 1978 a 1981. Pen
dant cette periode, l'inflation a entral'ne un accroissement 
rapide du deficit des organismes du secteur de l'eau, ac
centue par le glissement de la structure de la consomma
tion domestique vers la tranche a tarif social, sous l' effet 
de la democratisation des services de l' eau, le recasement 
des populations des bidonvilles et la politique des 
branchements sociaux. 

En 1982, les pouvoirs publics ont decide d'actualiser le 
systeme tarifaire et d'augmenter les tarifs tant au niveau 
de la production que de la distribution. Ces rattrap ages 
tarifaires ont ete accompagnes de mesures vis ant essen
tiellement la rationalisation de la demande dont les prin
cipales sont: 
• L'accentuation du caractere progressif du systeme tari

faire par la limitation de la deuxieme tranche a 60 m} par 
trimestre et la creation d'une troisieme tranche dite dis
suasive {plus de 60 m} par trimestre) ; 

• L'instauration en 1983 d'un tarif uniforme en faveur des 
bomes fontaines et des bains maures; 

• L'adoption d'un programme d'ameIioration des rende
ments des adductions et des reseaux de distribution afin 
de reduire les gaspillages des ressources ; 

• L'application d'une politique de branchements sociaux 
afin de favoriser le raccordement aux reseaux d'eau 
potable; et 

• L'institution en 1985, d'une surtaxe de 0,07 dirhams par 
m} destinee a compenser les couts eIeves dans les regions 
du sud marocain et les petits centres confies en gerance 
a l'office national de l'eau potable. 
Ces reformes n' ont cependant pas permis d' arreter la 

degradation de la situation financiere de l'ONEP, princi
pal producteur de l' eau a usage domestique et industriel. 
En effet, "pour faire face a une demande en eau qui s'ac
crol't a un rythme moyen de 4%, l'ONEP a investi 3,27 
milliards de dirhams pendant la decennie 1980-1989, con
tre 1,3 milliards de dirhams pendant la periode 1971-1979. 
Ces investissements ont ete finances a hauteur de 33% en 
moyenne par des emprunts exterieurs (15 % en 1981 et 
41% en 1987). Le service de la dette est devenu contraig
nant avec 184 millions de dirhams en 1988, contre 24 mil-
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lions de dirhams en 1978. Par ailleurs, les couts d'ex
ploitation en progression rapide constituaient une pres
sion supplementaire"9. Cette situation montre bien la 
fragilite d'un systeme tarifaire qui cherche a etablir un 
equilibre entre les objectifs financier et social dans un con
texte de forte croissance des couts et des besoins de fi
nancement des organismes du secteur de l'eau. 

A vec l' aide des bailleurs de fonds, notamment la ban que 
mondiale, une nouvelle etude nationale de tarification a 
ete menee entre 1987 et 1990. En s'interessant a l'ensem
ble du milieu urbain desservi par l'ONEP, les regies et les 
petits centres, la deuxieme etude nationale de tarification 
de l' eau potable cherchait a presenter aux pouvoirs 
publics une combinaison de structures tarifaires, de taxes 
ou redevances a mettre en place. 

En cherchant a atteindre l' equilibre entre recettes et 
couts, cette deuxieme etude nationale de tarification de 
l'eau potable en milieu urbain a propose d'arreter les tar
ifs sur la base du cout economique, defini comme etant le 
rapport de la valeur actualisee des depenses d'investisse
ment et d'exploitation de l'infrastructure hydraulique a la 
somme actualisee de la production: 

cout economique = 

Avec: 
It = depenses d'investissement de l'annee t; 
Et = depenses d'exploitation de l'annee t ; 
Qt = production additionnelle de l'annee t ; 
T = periode d' actualisation ; 
a = taux d'actualisation. 

Tout en maintenant le systeme de trois tranches de con
sommation, la deuxieme etude nationale de tarification de 
l'eau potable a instaure une tarification progressive per
mettant une perequation verticale entre les gros et les pe
tits usagers. En effet : 

• La premiere tranche dite sociale, de 0 a 24 m} par 
trimestre, est facturee a un tarif inferieur au cout e
conomlque; 

• La seconde tranche dite intermediaire, de 25 a 60 m} 
par trimestre, est facturee a un tarif qui se rapproche du 
cout economique ; et 

• La troisieme tranche dite superieure {60 m} et plus par 
trimestre), pour laquelle le tarif est superieur au cout. 

Pour assurer la desserte des zones a faible infrastructure 
et encourager l'hygiene de la population, les bomes 
fontaines et les bains maures beneficient d'un tarif 
preferentiel. La consommation du secteur industriel est 

9 Boudraa, A., "Tarification de l'eau potable au Maroc," Berne Congres 
de l'Union Africaine des Distributeurs d'Eau, Yaounde, fevrier 1996, 
rnirneo, p. 6. 
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facturee a un prix intermediaire entre les tarifs de la pre
miere et de la seconde tranches. Les tarifs en milieu urbain 
comprennent une surtaxe dite de solidarite nationale au 
profit des usagers des provinces sahariennes, petits centres 
et des douars riverains des adductions de l'ONEP. 

Pour d'une part, inciter les consommateurs a plus d'e
conomie d'eau et d'autre part, financer une partie des in
vestissements prevus par l'ONEP dans le contrat pro
gramme 2000-2004, une quatrieme tranche - plus de 120 
m3 par trimestre - a ete introduite en 1999. 

La disparite des tarifs de l'eau au Maroc reflete les con
ditions hydrologiques prop res a chaque zone dite ho
mogene, mais aussi les problemes specifiques de gestion 
des organismes distributeurs et a I' efficience des reseaux 
d'adduction et de distribution. Certes, la gestion des serv
ices de l'eau s'est ameIioree suite aux reamenagements tar
ifaires et aux mesures d'accompagnement, a la lumiere des 
enseignements de l' etude nationale de tarification de 1990, 
mais au Maroc, les tarifs10 de l'eau potable sont sensible
ment inferieurs a ceux de plusieurs pays bien dotes en 
matiere de ressources hydriques. Le systeme tarifaire 
marocain est caracterise, par une perequation geo
graphique au profit des regions sahariennes et petits cen
tres desservis par l'ONEP, et des transferts entre cate
gories d'usagers. Certes, les externalites pourraient justifi
er une action tuteIaire des pouvoirs publics, mais le 
ciblage des subventions est problematique. En effet, 
d' apres, l' etude nationale de tarification de 1990, les me
nages s' approvisionnant aux bornes fontaines et ceux con
sommant moins de 120 m3 par an representent au total 
44% des menages, les plus pauvres ne re<;oivent que 36% 
environ des transferts nets totaux du systeme soit environ 
50 millions de dirhams l1

• Plus de 72% des transferts ont 
ete au profit des usagers industriels et ceux de la deuxieme 
tranche de l'etude. 

4.2 Tarification de l'eau d'irrigation 
Au Maroc, la tarification de l'eau d'irrigation s'insere 

dans un cadre institutionnel de developpement de£ini par 
le code des investisseme~lts agricolesJ3

, qui precise les, ter
mes du contrat entre l'Etat et les irrigants. Ainsi, l'Etat, 
procede aux amenagements hydro-agricoles des 
perimetres, a l' equipement externe et interne des ex
ploitations agricoles et a l'entretien des reseaux d'irriga
tion afin de permettre la meilleure utilisation des 
ressources (eau et sol). Les irrigants ont de leur cote 
l' obligation de mettre en valeur leurs terres, selon les 
normes d'exploitation fixees par le ministere de l'agricul
ture, en tenant compte aussi bien de la vocation des sols 
que des imperatifs d' ordre economique. En plus du re-

\0 Le tarif moyen est de 4,82 dirhams/m3 au Maroc, contre 5,28 en Tu
nisie, 7,72 en Italie, 19,21 en Allemagne. 

11 Ministere de affaires economiques: "Etude nationale de tarification de 
l'eau potable: Rapport final de synthese", janvier 1990, p.55. 

12 Dahir no 1-69 du Joumada 1-1389 (25 juillet 1969). 
IJ On assiste, ces dernieres annees, it un relachement de cette contrainte. 
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spect des assolements et des rotations des cultures(13), 
retenus par l'administration de tutelle, les irrigants 
doivent supporter une partie des coilts des amenagements 
hydro-agricoles. Leur participation se compose de deux 
parties: une participation directe (en dirhams/hectare) et 
une redevance annuelle permanente (en dirhams/m3

). 

Recouvree par les agents du T resor comme en matiere 
d'impots directs et facturee au prorata des superficies ir
riguees, la participation directe etait fixee, et d'une fac;:on 
uniforme a l' echelle du pays, a 1500 dirhams par hectare 
(de 1969 a 1984). Mais, en raison de l'augmentation des 
coilts d' equipement, les pouvoirs publics ont procede en 
1984, a sa reevaluation. Dans son article 16, le Dahir du 10 
janvier 1984, modifiant et completant celui du 25 juillet 
1969 formant le code des investissements agricoles, pre~ise 
que les agriculteurs participent aux frais engages par l'Etat 
au titre de l' equipement externe et de l' equipement in
terne a concurrence de 40% du coilt moyen pondere de
duction faite de la part imputable a l' energie electrique 
dont 30% au titre de la participation directe. Cependant, 
elle n'est applicable qu'aux agriculteurs ayant plus de cinq 
hectares; et ceux ayant une superficie inferieure ou egale a 
vingt hectares sont exoneres sur cinq hectares. Mais, etant 
donne les structures foncieres dans les perimetres irrigues, 
plus de 80% des agriculteurs sont exoneres de cette partic
ipation directe. 

Theoriquement, la redevance annuelle permanente, dite 
taux d'equilibre comprend l'amortissement et la totalite 
des charges d' exploitation et d' entretien du reseau externe 
d'irrigation. Sont assujettis au paiement d'une redevance 
supplementaire, destinee a couvrir les frais de pomp age, 
les irrigants desservis par pompage a partir du canal prin
cipal a l'aide de stations de refoulement et d'un res~au de 
distribution haut service construit et equipe par l'Etat et 
ceux desservis par aspersion a partir d'un canal principal a 
l'aide de stations de pompages. La redevance annuelle per
manente ne doit pas et re inferieure a un minimum de con
sommation fixe a 3000 m3 par hectare et par campagne a
gricole. 

Le prix de l'eau d'irrigation est calcule, par l'adminis
tration de tutelle, sur la base d'un recouvrement de 10% 
des amortissements, d'un pre£inancement de 40% du re
nouvellement du reseau et la totalite des depenses an
nuelles d'exploitation et d'entretien du reseau externe 
d'irrigation : 

Avec: 
TE = taux d'equilibre ; 
FA = depenses tot ales d' exploitation du reseau sur une 

periode infinie actualisees a la date de mise en eau ; 
EA = depenses totales d' entretien du reseau sur une peri

ode infinie actualisees a la date de mise en eau ; 
I = coilt total des equipements internes et externes ; 
R = coilt de renouvellement du reseau sur un nombre 

infini de cycles actualise a la date de mise en eau ; 
V A = volume d' eau commercialise sur une periode in

finie. 
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Ainsi, le taux d't~quilibre inclut 40% du renouvellement 
du reseau externe ; or le code des investissements agricoles 
ne prevoit nullement que la subvention sur les investisse
ments initiaux de 60% sera reconduite pour le renouvelle
ment. Quant a la repartition des cmIts des ouvrages a serv
ices multiples, notamment les barrages (hydroelectricite, 
eau potable, irrigation, controle des inondations et loisir), 
elle souffre d'un vide juridique absolu. 

Comme il a ete dit auparavant, les irrigants desservis par 
pompage, a partir du canal principal a l'aide de stations de 
refoulement ou de stations de pompage pour la mise en 
pression, paient une redevance supplementaire destinee a 
couvrir la totalite des frais de pompage. Cependant, au 
nom de la notion variante d'amenagement, les depenses 
d' energie de relevage ne sont pas facturees aux usagers 
desservis a partir d'un adducteur naturel (oued ou bar
rage). Or, comme le stipule le code des investissements a
gricoles, l'amortissement, les depenses d'exploitation et 
d'entretien du reseau externe d'irrigation sont a la charge 
des usagers. Suite a l'interpretation de 1'article 8 du Dahir 
du 11 janvier 1984, modifiant et completant le Dahir du 
25 juillet 1969 formant le code des investissements agri
coles, l'administration de tutelle n'a rete nu comme ele
ment de cout que les charges relatives a l' energie elec
trique ; les depenses d' entretien et de renouvellement des 
stations de pompage sont integrees dans les couts de l' eau 
et reparties ainsi sur l' ensemble des secteurs quel que so it 
leur type d'irrigation. 

Aces problemes, induits par l'interpretation des textes, 
s'ajoute un autre qui n'est pas le moindre. En effet, "tous 
les investissements posterieurs a la mise en eau, qui ne 
sont pas du renouvellement et de l'entretien, ne peuvent 
donner lieu a recouvrement a travers la tarification. Or, 
ces investissements sont souvent de forte rentabilite. L'ab
sence de prise en compte de ces investissements dans la re
devance fige partiellement le res eau dans sa forme projetee 
initialement, et peut accrottre les couts d' exploitation 
dans des proportions importantes"15. 

L'interpretation restrictive du code des investissements 
agricoles et la non application de la redevance, issue des 
calculs de l'administration de tutelle, ont fait que la peren
nite du service ne peut etre assuree que par l'intervention 
des pouvoirs publics, qui subventionnent non seulement 
les depenses d' equipement, mais aussi une partie des frais 
de fonctionnement (18%). En plus des depenses de 1'en
ergie de relevage que supportent certains offices, au titre 
de variante d' amenagement, la taxe de pompage ne couvre 
que 78% des depenses de l' energie de mise en pression. 
"Quant aux renouvellement et amortissement, leurs cal
culs par l'administration de tutelle, font ressortir une de
capitalisation de plus de un milliard de dirhams par an 

.. MAMVA, "Etude de Tarification de l'eau d'irrigation au Maroc: Syn· 
these de la Mission 1.2 et 1.3," groupement Agro concept-Scet Maroc
CID, juin 1995, p.3. 

IS Idem, p.8. 
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pour le secteur, exclusion faite des perimetres sahariens" 15. 
Conformement a 1'article 9 du code des investissements 

agricoles, la redevance annuelle permanente do it etre 
revisee en fonction, notamment, de l' evolution du niveau 
des prix et des salaires. Cependant, les tarifs de l'eau d'ir
rigation ont ete bloques pendant plusieurs annees malgre 
la forte inflation qu' a connue le Maroc. La sous-tarifica
tion et la non mattrise des couts et des recettes font que 
plus de 50% de l'eau d'irrigation est perdue a cause de la 
deterioration de l'infrastructure (reseaux de transport et 
de distribution). 

5. Conclusion 
L'allocation optimale des ressources de plus en plus 

rares, l' equite en matiere de repartition des couts et l' evo
lution du cadre institutionnel des entreprises publiques 
font que les problemes de tarification sont a l'ordre du 
jour. Entre la vente au cout marginal et la discrimination 
parfaite, il y a toute une gamme de politiques tarifaires. 
Cependant le passage de la theorie a la pratique n' est pas 
evident. En plus de l'incertitude en matiere de demande et 
des prix des facteurs de production, donc des couts, qui 
met en cause le postulat de certitude pris comme base par 
les modeles tarifaires, l'egalite entre le cout marginal du 
court terme et le cout marginal du long terme est 
rarement verifiee. En effet, l'indivisibilite des 
equipements provoque l'alternance de periodes de 
surequipement et de sous-equipement. Mais, la faiblesse 
fondamentale du modele theorique est le postulat selon 
lequel les conditions d'optimalite sont respectees dans 
tout le reste de 1'economie. Or, l'existence de monopoles, 
des externalites et les prelevements d'impots non for
faitaires font que les prix dans le reste de l' economie ne re
fletent pas toujours les couts marginaux sociaux comme le 
recommande l' economie du bien-etre. 

En presence des rendements a l' echelle croissants, la tar
ification au cout marginal est peu defendable. En effet, 
son impact redistributif nous empeche de nous prononcer 
en sa faveur, par rapport a toute autre tarification, no
tamment en l'absence d'une compensation appropriee des 
non-usagers. En d'autres termes, la tarification au co ut 
marginal est dominante au sens de Pareto, dans le cas Oll 
il n'y aurait pas de changements dans la distribution du 
revenu. Certes, la tarification au cout marginal est un 
moyen efficace en matiere d' allocation des ressources, 
mais son incidence sur la gestion du service public est 
reelle, notamment pour les activites caracterisees par des 
rendements a l' echelle croissants. En effet, libere de tout 
souci de rentabilite, le gestionnaire ne fait pas suffisam
ment d'efforts pour minimiser les couts puisqu'il est as
sure que les pertes seront automatiquement prises en 
charge par les contribuables. 

Dans le secteur de l'eau, Oll s'entremelent les dimensions 
politique, economique, sociale, financiere et environ
nementale, la theorie pure de la tarification optimale trou
ve de serieuses difficultes pour s' eriger en regIe de con-
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duite. Ainsi, le compromis et l' arbitrage sont incontourn
abIes pour gerer un secteur fondamental pour la quasi-to
talite des activites humaines. 

Ayant plus une dimension politique, la pratique tari
faire de l' eau, au Maroc, diverge dans le fond de celle 
retenue par les textes legislatifs. Les tarifs de l' eau, aussi bi
en a usage domestique et industriel qu' a usage agricole, ne 
tiennent pas compte des couts de mobilisation et de trans
port des ressources hydriques. Ceux de l'eau potable ne 
couvrent en moyenne que 50 % seulement du cout mar
ginal total, et les tarifs d'eau d'irrigation moins de 10 %. 
La non prise en compte des couts de mobilisation se 
traduit par des subventions proportionnelles aux volumes 
consommes, ce qui reduit la portee de la politique tarifaire 
progressive en faveur de la tranche dite sociale. 

Etant le result at d'un arbitrage entre plusieurs objectifs 
difficilement conciliables, le systeme tarifaire de l' eau a us
age domestique et industriel est incapable de trouver une 
solution a son deficit chronique et aux faibles rendements 
des reseaux de distribution. 

La tarification progressive par tranche est problema
tique dans les quartiers pauvres ou plusieurs familIes 
habitent une maison dotee d'un seul compteur16

• Celle de 
l'eau industrielle en une seule tranche n'incite pas a l'util
isation rationnelle dans ce secteur qui assume une gran de 
responsabilite dans la pollution des ressources hydriques. 

Faisant face a des contraintes specifiques, chaque office 
regional de mise en valeur agricole a developpe son propre 
systeme de distribution et de facturation de l'eau d'irriga
tion, qui dans plusieurs cas s' est avere inefficace et injuste. 

Le taux d'equilibre et la taxe de pompage ont plus que 
double depuis 1980, mais l'eau d'irrigation est sous-payee. 
Comme l' a souligne la Banque mondiale17

, dans le do
maine de l'irrigation, le Maroc n'a pas fait mieux que la 
moyenne mondiale, les charges liees a l' eau ne couvrent 
que rarement les frais d' exploitation et de maintenance. 
Certes, aucun ne peut nier la complexite de la question de 
l'eau d'irrigation ou se combinent le politique, le social et 
les aspects techniques lies a l'amenagement des perimetres 
irrigues, mais il est necessaire de trouver des mecanismes 
efficaces et equitables en matiere de gestion et d'utilisation 
des ressources hydriques de plus en plus rares et vul
nerables. 
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